
 
 

PRETRAITEMENT 
 

FICHE 2 : BAC A GRAISSE 
 
 
Dispositif possible lors de la réhabilitation pour le traitement des eaux ménagères et obligatoire entre la 
sortie des eaux ménagères et la fosse toutes eaux, si celle-ci est éloignée du point de sortie des eaux usées 
ménagères.(cf. Art 9, Arrêté interministériel du 6 mai 1996 sur les prescriptions techniques) 
 
 
 
 
Ce dispositif totalement étanche est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles 
contenues dans les eaux ménagères. Il peut être remplacé par une fosse septique (cf. Annexe 4, 
paragraphe 1, Arrêté interministériel du 6 mai 1996 sur les prescriptions techniques), dans le cadre de 
réhabilitation. Compte tenu des contraintes d’entretien, ce disposi tif doit être limité à des  
configurations particulières (éloignement de la fosse toutes eaux par rapport à l'habitation et 
sites singuliers - charcuterie, restaurant, etc...). 
 
 
 
  

Eaux de cuisine seules 200 l 
Ensemble des eaux ménagères 500 l  

* : Pour une habitation de type T5 (5 pièces principales) 
 
 
 
Le bac à graisses doit être mis en place : 
– au plus près de l’habitation (à moins de 2 m), en amont de la fosse toutes eaux, 
– dans un endroit facile d’accès et en dehors d’un lieu de passage de véhicules.  
Le fond de fouille parfaitement horizontal sera composé de 0,10 m de sable compacté pour éviter 
tout endommagement ou problème de stabilité.  
Le remplissage en eau du bac à graisses doit s’effectuer simultanément avec le remblaiement 
latéral.  
Le couvercle arrivera au niveau du sol et restera facilement accessible pour permettre un bon 
entretien. 
 
 
 
La périodicité de l’entretien varie suivant l’utilisation de l’appareil et dépend du choix initial de débit 
admissible de celui-ci.  
Vidange : elle est conseillée aussitôt que la couche de graisse dépasse 15 cm. La fréquence 
habituelle constatée va d'une à plusieurs fois par an. Les déchets retenus dans les bacs à graisse 
favorisent les fermentations putrides et réduisent progressivement l’efficacité de l’appareil.  
Vérifications périodiques : il faut vérifier le bon état du revêtement intérieur au minimum tous les 2 ou 
4 ans. 


